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NOTE D’ORIENTATION
POUR LA
PREMIERE REUNION DE LA CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT ET DE GOUVERNEMENT DE L’UNION AFRICAINE SUR LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES (CAHOSCC) ET D'EXPERTS CHEFS DE FILE EN MATIERE DE CHANGEMENTS CLIMATIQUES
24 AOÛT 2009 , ADDIS-ABEBA, ETHIOPIE
GENERALITES
La Conférence des Chefs d'État et de Gouvernement de l’UA a récemment pris des décisions clés sur les changements climatiques  dans  le continent. La 8e session ordinaire de la Conférence de l'UA (janvier 2007) a invité les États membres à intégrer les changements climatiques dans leurs programmes de développement respectifs. La 12ème session de la Conférence (février 2009), a souligné la nécessité de négociations sur les changements climatiques pour donner à l'Afrique la possibilité de demander une indemnisation pour les dommages causés par le réchauffement de la planète. En outre, le Sommet de l'UA de février 2009 a pris une décision historique  concernant l’élaboration d'une position commune de l'Afrique dans les préparatifs de la COP15, à Copenhague au Danemark, en décembre 2009, et pour que l'Afrique  soit représentée par une délégation   habilitée à négocier au nom des États membres. La Conférence a chargé la Commission de l'UA de définir les modalités de cette représentation.
En conséquence, la Commission de l'UA a effectué le suivi nécessaire et a présenté son rapport sur la mise en œuvre à la 13e Conférence des Chefs d'État et de Gouvernement, à Syrte (Libye) (juillet 2009), où d’importantes décisions ont été  prises, dont les suivantes:
• Le Sommet a approuvé la Conférence des Chefs d'Etat et de gouvernements africains sur les changements climatiques (CAHOSCC) comprenant: l'Algérie, la République du Congo, l’Ethiopie, le Kenya, Maurice, le Mozambique, le Nigéria, l’Ouganda ; le président de l'UA, le président de la Commission de l’UA et Président de la Conférence des Ministres Africains sur l’Environnement (CMAE).
• Le Sommet a approuvé la Déclaration d’Alger (mai 2009) sur la "plate-forme commune africaine à Copenhague"  qui devrait servir de plate-forme de la Position commune africaine sur les changements climatiques.
• Le Sommet a également exhorté la Conférence des Chefs d'État africains sur les changements climatiques (CAHOSCC), tous les ambassadeurs de l'Union africaine et les négociateurs à faire usage de la position africaine commune sur les changements climatiques.
• Le Sommet a autorisé l'adhésion de l'Union africaine à la Convention-cadre des Nations Unies sur les Changements climatiques (CCNUCC) et au Protocole de Kyoto.
• Le Sommet a demandé à la Commission de l’UA d’assurer le suivi de la mise en œuvre de la Décision et d’en faire rapport au Sommet de l'UA.
C'est dans le contexte de l'application de ces décisions que la Commission de l’UA a l’intention de convoquer la première réunion de la CAHOSCC.
2. OBJECTIFS DE LA RÉUNION
La décision du Sommet de l'UA en ce qui concerne la structure de négociation des changements climatiques se fonde sur le fait que structure africaine de négociation a accusé d’importantes limites et par conséquent, n’a pas été en mesure d'obtenir les meilleurs résultats pour le continent. Une des principales lacunes a été la lamentable coordination du processus de négociation  africain. Plus important encore, il n'y a pas  eu de leadership politique visible  et d’envergure continentale  en ce qui concerne les négociations sur les changements climatiques dans le processus de la CCNUCC. La compétence technique des négociateurs doit être soutenue avec le poids politique au niveau le plus élevé du continent  pour  produire les  résultats escomptés au niveau mondial. Deuxièmement, les positions prises par la Conférence des Chefs d'État et de Gouvernement doivent être interprétés techniquement par les négociateurs et traduits dans des positions et des textes de négociation. Ce sera une façon de s'assurer que la voix africaine sur les négociations  concernant les changements climatiques est écoutée avec le sérieux qu'elle mérite.
Les objectifs de la réunion, par conséquent, sont les suivants: 
a) Réunion d'information de la Conférence des Chefs d'État et de Gouvernement sur les changements climatiques (CAHOSCC) sur les processus  africains relatifs aux changements climatiques  vus par la Commission de l’UA;
b) Mise à jour de la CAHOSCC sur les principales positions prises par le continent, par les négociateurs africains dans la course vers les négociations  de la CCNUCC, y compris la COP15 à Copenhague ; et
c) Approbation des principaux messages politiques que doivent porter la CAHOSCC et la Conférence des Ambassadeurs de l'Union africaine sur les changements climatiques à la Convention-cadre des négociations en vue de Copenhague. 
d) L'accord sur les modalités de travail de la CAHOSCC. 
3. FORMAT DE LA REUNION 
La réunion  comprendra trois sessions et une conférence de presse, comme suit: 
Session 1: Séance d'information sur l'engagement de la Commission de l’UA dans des activités concernant les changements climatiques et mise à jour de la CAHOSCC sur le processus de négociation sur les changements climatiques – Président de l’UA. 
Session 2: Mise à jour de la CAHOSCC sur les principales positions prises par le Groupe africain de négociateurs ; et présentation à la CAHOSCC des domaines clés  où l'appui est nécessaire, au niveau politique,  pour optimiser les positions africaines, à travers le processus de la CCNUCC par le chef du Groupe africain de négociateurs;
Session 3: Adoption des principaux messages politiques communs et des questions organisationnelles de la CAHOSCC, y compris le partage des responsabilités  concernant le leadership dans des domaines thématiques clés ; et  perspectives -  Avec pour modérateur le président de la Commission de l’UA, et présidé par un membre agréé de la CAHOSCC (session à huis clos).
Conférence de presse 
4. PRINCIPAUX RÉSULTATS  
Cette 1ère session de la CAHOSCC produira les tout premiers messages politiques clés exprimés par l’Afrique et sanctionnés par le Sommet de l'UA sur les changements climatiques, qui seront largement diffusés  à travers le continent et le monde entier. Ce résultat sera informé par divers processus politiques sur les changements climatiques qui ont lieu dans le continent. 
Deuxièmement, les positions techniques négociées  par le groupe africain seront en étroite harmonie /alignés  avec les messages politiques venant du continent, en particulier de la CAHOSCC.
Il y aura deux principaux produits. Tout d'abord, la Commission de l’UA aura préparé un projet de « Messages politiques clés communs sur les changements climatiques de  l'Afrique» qui sera transmis pour approbation par le CAHOSCC. Deuxièmement, il y aura un communiqué de presse sur les positions communes africaines sur les négociations concernant les changements climatiques dans la course  vers COP15.
5. ÉLÉMENTS CLÉS DE LA POSITION COMMUNE AFRICAINE 
La Position commune africaine sur les changements climatiques comporte trois éléments distincts: 
Tout d'abord, les décisions de la Conférence de l'UA sur les changements climatiques. Il est important de noter que ces décisions sont fondées sur de nombreux processus dans le continent, par exemple, la Conférence des ministres africains de l'Environnement (CMAE), la Conférence des ministres africains des Finances, le Conseil exécutif de l'UA, etc. L’Annexe 1 capte certains éléments clés des positions politiques africaines. 
Deuxièmement Déclaration d’Alger, mise à jour (mai 2009) sur la "plate-forme commune africaine à Copenhague". Cette plate-forme a informé les communications d’Alger aux négociations de la Convention-cadre des Nations Unies sur les Changements climatiques (CCNUCC) au nom du Groupe africain des négociateurs,  tel qu’approuvé par le Sommet de l'UA. L’Annexe 2  contient les éléments clés des communications de l'Afrique à la CCNUCC. 
Troisièmement, les conclusions finales du Groupe africain des négociateurs   négociations de La CCNUCC.  Elles reflètent l'évolution des positions  africaines et  constituent un document confidentiel utilisé par le Groupe africain de négociateurs. 
6. PRINCIPAUX DOCUMENTS DE REFERENCE 
Décision de la Conférence de l’UA sur la position commune africaine sur les changements climatiques, y compris les modalités de la représentation de l'Afrique au Sommet mondial sur les changements climatiques (Assembly/AU/Dec.257 (XIII) 
Décision de la Conférence de l’UA sur la position commune africaine sur les changements climatiques 
(Assembly/AU/Dec.236 (XII)

Présentation par l'Algérie au nom du Groupe africain:: Éléments clés de l'LCA, version finale du texte de négociation - 8 avril 2009 
Présentation par l'Algérie au nom du Groupe africain: Groupe de travail spécial sur les nouveaux engagements des Parties de l'Annexe I dans le cadre du Protocole de Kyoto (AWG-KP) 
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